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1. Présentation de la personne ou de l’organisme qui présente le mémoire 
 
Le comité côtier Les Escoumins à la rivière Betsiamites est un organisme sans but lucratif qui 
a comme objectif principal de faire la promotion de la gestion intégrée de la zone côtière. Le 
territoire couvert est située à l’intérieur de la municipalité régionale de comté de la Haute-
Côte-Nord et couvre la totalité de la façade maritime des municipalités de Les Escoumins, de 
Longue-Rive, de Sainte-Anne-de-Portneuf, de Forestville et de Colombier, ainsi que de la 
communauté innue d’Essipit, soit 85 km de littoral. 
 
Le conseil d’administration est composé de 13 membres, représentant les différents secteurs 
d’activité (socio-économique, municipal, récréo-touristique, industriel, ect…) et chacune des 
communautés de la zone côtière.  
 
 

2. Intérêt que porte l’auteur au sujet du développement durable 
 
Cette zone côtière se caractérise par la multiplicité de ses ressources, les usages qu’on en fait 
et des intervenants qu’on y rencontre. Mentionnons, la présence de bancs coquilliers 
d’importance, de concentrations de mammifères marins, de rivières à saumon et de colonies 
d’oiseaux. Dans sa portion terrestre, la zone côtière couvre une bande de 2 à 3 kilomètres de 
profondeur. Les usages y sont multiples (occupation urbaine, lots boisés tant privés que 
publics, activités industrielles, etc.…) et les influences sur la portion maritime sont variées. 
Enfin, de nombreuses activités récréatives et touristiques se pratiquent tant dans la portion 
terrestre que dans la portion maritime de la zone côtière. 
 
Comme la gestion intégrée représente une nouvelle façon de gérer les activités océaniques, le 
MPO a entrepris une série d'études visant « l'apprentissage par l'expérience ».  Le projet de 
gestion intégrée de la zone côtière Les Escoumins à la rivière Betsiamites compte parmi une 
série de projets qui permettront au MPO d'acquérir des enseignements utiles relatifs à la 
gestion intégrée des zones côtières du Canada. 
 
Il se dégage trois énoncés de vision qui sont la base du plan d’action pour la gestion intégrée 
de la zone côtière Les Escoumins à la rivière Betsiamites : 
 
1. Connaître la zone côtière, fait référence à une meilleure connaissance de toutes ses 

composantes et à une sensibilisation des résidants et des usagers quant à son importance 
pour la collectivité, au maintien de son intégrité et à sa saine gestion. 

2. Gérer la zone côtière, fait référence à l’exploitation durable des ressources, au 
rétablissement ou à l’amélioration de son état de santé, à l’harmonisation des usages, à 
la mise en valeur du milieu et à la prévention des impacts négatifs de toute nature1. 

3. Participer à la prise de décision, fait référence à l’implication du comité côtier, des 
décideurs locaux et de la population dans les prises de décision qui concernent la zone 
côtière. 

 
Comme on peut le constater nos énoncés de vision et les trois grands enjeux du premier projet 
de stratégie sur le développement durable se recoupent de façon de façon très marquée. Nos 
énoncées de vision ont été adoptés préalablement à notre premier plan d’action en 2000 et 
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nous avons par la suite identifié une dizaine d’objectifs spécifiques et une centaine d’action en 
relation avec ces énoncés de vision et ces objectifs spécifiques. Ces informations peuvent être 
consultées sur notre site web (http://comite-cotier.org) .  
 
 

3. Opinion, préoccupations et recommandations 
 

a. Que pensez-vous de la démarche proposée dans le document de 
consultation? 

 
Dans l’ensemble, la démarche proposée nous semble valable, mais le défi est beaucoup plus 
dans la mise en application que dans l’élaboration d’un tel projet. L’implication de tous est 
requise mais il est plus facile d’exprimer une volonté de faire les changements d’attitude que 
de changer nos pratiques quotidiennes. 
 
 

b. Que pensez-vous des principes et des mesures définis dans l'avant-
projet de loi? 

 
 
 
 

c. Quelles actions seriez-vous prêts à mener pour contribuer au 
développement durable du Québec? 

 
 
 
 


